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Erwägungen
E. 13
février 2014, soit en temps utile, devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 LPA E 5 10, par envoi de l’art. 49 de la loi sur la profession d’avocat du 26 avril 2002 - LPAv - E 6 10 ; art. 36 al. 1 règlement relatif à la procédure d'opposition au sein de l’Université de Genève [RIO-UNIGE], par renvoi des art. 25 al. 3 du règlement d’application de la loi sur la profession d’avocat du 7 décembre 2010 [RPAv - E 6 10.01] et 11 RE). 2)
Tout d’abord, si l’art. 19 al. 2 let. d et al. 3 RIO-UNIGE prévoit que l'opposition doit contenir la date et la signature de l'opposant, sous peine d’irrecevabilité, on peut s’interroger si une irrecevabilité en raison de l’absence de date sur l’acte, sans possibilité de guérison du vice, alors que l’enveloppe, envoyée en recommandé, mentionne le jour de l’expédition, ne relèverait pas du formalisme excessif.
Cette question peut toutefois souffrir de demeurer indécise pour les motifs qui suivent. 3) a. Conformément à l’art. 24 let. b LPAv, pour obtenir le brevet d'avocat, il faut notamment avoir effectué une formation approfondie à la profession d'avocat validée par un examen.
À teneur de l’art. 30A LPAv, la formation approfondie et l'examen y relatif sont organisés par une École d'avocature (ECAV), rattachée à la faculté de droit de l'Université de Genève (al. 1) ; la taxe d'inscription à l’ECAV, dont le montant ne peut être supérieur à CHF 3'500.- par semestre et par étudiant, est fixée par le Conseil d'État, sur proposition de l'école (al. 3) ; l’ECAV peut accorder un prêt ou une exonération de taxe, totale ou partielle, aux étudiants en situation financière particulièrement difficile qui poursuivent normalement leurs études ; le règlement d’application de la présente loi fixe les conditions et modalités d’exonération (al. 4) ; l’organisation de l’ECAV et les modalités d’examen sont fixées par le règlement d’application de la présente loi (al. 5).
b. Selon l’art. 26 RPAv (taxes), le montant de la taxe d'inscription est de CHF 3'500.-, y compris les taxes universitaires, pour les étudiants qui suivent tous les cours et de CHF 3'000.- pour les étudiants qui ont déjà suivi avec succès le cours sur les juridictions fédérales dans le cadre de leur formation universitaire ; la taxe est due dans les 30 jours suivant l’acceptation de l’inscription.
En vertu de l’art. 27 al. 1 RPAv (exonération de taxes), le conseil de direction peut accorder une exonération de taxe, totale ou partielle, à l’étudiant,
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c. Dans le cas présent, le recourant n’a pas contesté en tant que tel le principe du paiement de la taxe universitaire, auquel l’intimée l’a expressément invité. 4) a. Les exigences pour l’étudiant à l’ECAV d’être immatriculé à l’université et de payer les taxes universitaires fixées par l’université, en plus de la taxe d’inscription à ladite école, découlent notamment du fait que cette dernière est rattachée à la faculté de droit (art. 30A al. 1 LPAv), de la mention expresse des taxes universitaires dans le calcul du montant maximal de la taxe d’inscription de l’ECAV (art. 26 RPAv), de même que de l’art. 3 al. 6 RE, à teneur duquel les candidats admis au certificat de l’ECAV sont immatriculés à l’université.
Ces exigences correspondent du reste au contenu de l’art. 20 RIO-UNIGE (disposition particulière pour les étudiants, relativement à la procédure d’opposition), à teneur duquel les étudiants suivant une formation de base ou approfondie doivent être immatriculés au sein de l’université au moment où ils forment leur opposition et s’être acquittés de la taxe universitaire leur incombant (al. 1), et qu’à défaut de satisfaire à cette condition, l’opposition sera déclarée irrecevable (al. 2).
b. Par ailleurs, en vertu de l’art. 30 LPAv, la formation approfondie dispensée par l’ECAV est d'une durée d'un semestre universitaire et validée par un examen approfondi, comportant des épreuves écrites et orales ; toutes les épreuves doivent être présentées lors de la session qui suit immédiatement la fin des enseignements (al. 2) ; le candidat à l'examen approfondi peut se représenter une fois en cas d'échec, lors de la session suivant immédiatement la première tentative (al. 3).
Aux termes de l’art. 24 RPAv, toutes les épreuves doivent être présentées lors de la session qui suit immédiatement la fin des enseignements conformément au règlement d’études (al. 2) ; en cas d'échec, le candidat à l'examen approfondi peut se représenter une fois, lors de la session suivant immédiatement la première tentative (al. 3).
Selon l’art. 4 RE, règlement fondé d’une manière générale sur l’art. 19 let. e RPAv et sur ce point précis par l’art. 24 al. 5 RPAv, et adopté par le doyen de la faculté de droit, la durée des études donnant lieu à l’octroi du certificat est en principe d’un semestre (al. 1) ; dans des cas exceptionnels et impératifs, le conseil de direction peut accorder des dérogations à la durée des études en présence de justes motifs, sur la base d’une demande écrite et motivée ; les dérogations à la durée maximale des études ne peuvent excéder deux semestres (al. 2).
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En vertu de l’art. 6 al. 1 RE, les examens figurant dans le plan d’études constituent une série qui ne peut pas être scindée ; sous peine d’élimination, les étudiants doivent présenter la série au cours de deux sessions qui suivent immédiatement le semestre d’études, soit, au semestre de printemps, les sessions de mai-juin et d’août-septembre ; les dispositions de l’art. 4 al. 2 RE sont réservées.
Aux termes de l’art. 9 al. 1 RE, le conseil de direction prononce l’élimination du programme de certificat des étudiants qui subissent un échec définitif à l’évaluation, conformément à l’art. 6 RE (let. a), dépassent la durée maximale des études prévue à l’art. 4 RE (let. b), ne règlent pas intégralement la taxe d’inscription prévue par l’art. 26 RPAv dans les conditions fixées par l’art. 3 al. 5 RE (let. c). L’al. 3 précise que l’élimination ne modifie pas les émoluments dus et ne crée aucun droit à leur remboursement, quel que soit le moment où elle est prononcée.
c. À teneur de l’art. 25 al. 3 du règlement d’études de la faculté de droit, règlement rendu applicable à titre supplétif par l’art. 10 RE, concernant le baccalauréat, sous réserve des dérogations accordées par le doyen pour justes motifs (tels que maladie, maternité, service militaire, activité professionnelle importante, charges de famille lourdes), l'inobservation des délais prévus aux art. 8, 22 al. 6, 22 al. 7 et 23 al. 8 entraîne l'élimination du candidat de la faculté. L’al. 4 réserve l’art. 58 ch. 4 du statut de l’université, selon lequel la décision d’élimination est prise par la doyenne ou le doyen de l’unité principale d’enseignement et de recherche ou la directrice ou le directeur du centre ou de l’institut interfacultaire, lesquels tiennent compte des situations exceptionnelles. Ce même règlement d’études de la faculté de droit contient une règle similaire à l’art. 41 al. 3 et 4 pour ce qui est de la maîtrise.
Selon la jurisprudence, une situation peut être qualifiée d'exceptionnelle lorsqu’elle est particulièrement grave et difficile pour l’étudiant. Lorsque de telles circonstances sont retenues, la situation ne revêt un caractère exceptionnel que si les effets perturbateurs ont été dûment prouvés par le recourant. Cette jurisprudence est conforme au principe de l’instruction d’office. Les autorités facultaires disposent dans ce cadre d’un large pouvoir d’appréciation, dont seul l'abus doit être censuré (ATA/695/2014 du 2 septembre 2014 consid. 11b ; ATA/792/2013 du 3 décembre 2013 et les références citées). Ne saurait être qualifié d’exceptionnel le fait de devoir faire face à des problèmes financiers et familiaux, pas plus que le fait d’exercer une activité lucrative en sus de ses études (ATA/695/2014 précité consid. 11c ; ATA/373/2010 du 1er juin 2010 consid. 5). 5) a. Il est en l’espèce incontesté que le recourant a été exmatriculé de l’université pour la session de printemps 2013, en raison du non-paiement de la taxe universitaire due. L’ECAV avait, le 24 avril 2012, à titre exceptionnel et compte tenu de sa situation personnelle et familiale, exonéré le recourant du
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Le recourant n’a pas allégué, ni d’une quelconque manière démontré qu’il aurait, après ces deux dernières lettres de l’ECAV, payé la taxe universitaire et été réimmatriculé à l’université. Il semble plutôt soutenir, en procédure de recours, qu’il était alors prêt à payer ladite taxe, pour autant que l’école lui fournisse la possibilité de suivre la formation, vraisemblablement en 2014. De son côté, l’intimée a exigé, dans ses courriers des 9 juillet et 23 août 2013, que l’intéressé règle sa taxe universitaire et soit réimmatriculé afin qu’il participe aux examens d’août-septembre 2013. Or le recourant indiquait ne pas être en mesure de passer ces examens.
À teneur du dossier, il n’apparaît pas clairement si l’intimée aurait permis que le recourant ne paie pas la taxe universitaire de 2013 si sa demande de dérogation en vue de participer à la formation en 2014 avait été admise.
b. Quoi qu’il en soit, l’intimée était fondée à procéder, par sa décision du 27 septembre 2013, à l’élimination du recourant de la formation.
c. En effet, le recourant, bien qu’ayant reçu le courriel et la lettre de la directrice de l’ECAV des 29 mai et 23 août 2013 et connaissant donc depuis quelques mois l’exigence de production de pièces susceptibles de justifier exceptionnellement une dérogation afin qu’il participe à la session de 2014, n’a pas présenté de telles pièces « dans les meilleurs délais » suivant la réception du courrier du 23 août 2013. Dans les circonstances particulières qui étaient celles à la fin du mois d’août et au début du mois de septembre 2013, soit durant la période durant laquelle il aurait dû passer des examens, ces délais ne pouvaient, raisonnablement et conformément au principe de la bonne foi, être compris comme pouvant dépasser deux semaines. Il est à cet égard incompréhensible que l’intéressé n’ait pas produit immédiatement le certificat médical du 3 septembre 2013, quitte à fournir ultérieurement d’autres rapports médicaux. L’ECAV était donc fondée à rendre une décision le concernant sans attendre plus longtemps.
Par surabondance, le recourant n’a présenté, que ce soit devant l’intimée ou la chambre de céans, aucun autre document médical que celui du 3 septembre 2013, si ce n’est quelques factures du CHUV concernant des traitements dont celui-ci, respectivement son épouse a fait l’objet entre décembre 2012 et mars 2013, dont aucune conclusion ne pouvait être tirée quant à la réelle situation médicale ou personnelle de l’intéressé. Ce certificat, très succinct, n’expose ni ne justifie les motifs qui auraient empêché le recourant de suivre normalement la session de printemps 2013 et de passer les examens en 2013.
Partant, même si l’on considérait que le recourant avait produit à temps cette attestation médicale, celui-ci aurait en tout état de cause dû être éliminé de la
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Dans ces conditions, un éventuel constat complémentaire d’un médecin relativement à l’état de santé physique et psychique du recourant pour la période allant de décembre 2012 au printemps 2013, comme sollicité par celui-ci dans ses conclusions de recours, ne lui serait d’aucune aide. En effet, d’une part, le recourant n’a pas produit à temps les renseignements et pièces qui lui auraient éventuellement permis d’obtenir une dérogation pour suivre la formation en 2014. D’autre part, s’il avait réellement souffert de problèmes pouvant le cas échéant justifier une telle dérogation, il n’aurait pas manqué d’obtenir des rapports médicaux circonstanciés sur sa situation médicale et son évolution, voire sur celles de son épouse, démontrant de réelles difficultés l’ayant empêché de suivre et réussir sa formation en 2013.
d. En l’absence d’une possibilité de dérogation en vue d’une participation à la session de 2014, il ne restait au recourant que l’éventuel droit de passer les examens d’août-septembre 2013 afin de réussir la session de 2013, ce qu’il ne souhaitait pas faire et ce qui lui était interdit puisqu’il n’avait pas payé la taxe universitaire et n’était donc plus immatriculé à l’université. Sans ce paiement et cette immatriculation, il ne pouvait pas être considéré comme un étudiant de l’ECAV, ce dont celle-ci l’avait rendu attentif les 24 avril 2012, 9 juillet et 23 août 2013.
La participation aux examens d’août-septembre 2013 aurait pourtant été la dernière possibilité pour le recourant de réussir la formation de l’ECAV, vu le texte clair des art. 30 al. 2 et 3 LPAv, 24 al. 2 et 3 RPAv ainsi que 6 al. 1 RE.
e. Enfin, le recourant, après une dérogation relative à la durée des études obtenue en 2012, et après son exclusion de la session et des examens de 2013 et le refus de se voir accorder une dérogation pour effectuer une nouvelle tentative de participation à la formation au semestre de printemps 2014, n’aurait eu aucun droit à une nouvelle dérogation pour participer au semestre de printemps 2015, l’art. 4 al. 2 RE excluant expressément des dérogations à la durée maximale des études excédant deux semestres.
f. Au vu de ce qui précède, son élimination de la formation de l’ECAV s’imposait en tout état de cause. 6)
En conséquence, le recours doit être rejeté, sans qu’il importe de déterminer si l’opposition expédiée le 6 novembre 2013 devait être déclarée irrecevable sur la base de l’art. 20 al. 2 RIO-UNIGE ou rejetée car non fondée, le résultat étant le même dans les deux cas, consistant en la confirmation de la décision initiale de l’intimée du 27 septembre 2014.
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Vu l’issue du présent litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant (art. 87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
* * * * *
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